
RECRUTEMENT

Hautes Terres Communauté RECRUTE

Un.e responsable Accueil de Loisirs

Contexte 

Hautes Terres Communauté est une communauté de communes rurales de moyenne montagne, située au 
Nord-Est du Cantal. Elle compte 35 communes pour près de 11 500 habitants, s’inscrit dans une dynamique 
de projets et développe de nombreux services pour faciliter la vie quotidienne de sa population et garantir 
l’attractivité de ses communes.

Parmi ses services, l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement multisites (3 sites) fait face à une sollicitation 
croissante de la part des usagers.

Ce service, qui dépend du Pôle Enfance-Jeunesse-Culture, est l’un des piliers de la politique enfance-jeunesse 
de Hautes Terres Communauté ; il permet aux familles et aux enfants âgés de 3 à 12 ans de disposer d’une 
offre d’activités qualitative en période de vacances scolaires (11 semaines d’ouverture par an).

Sont accueillis en moyenne :
- 40 enfants/jour durant les petites vacances, sur les sites de Massiac et Murat
- 80 enfants/jour durant les vacances d’été, sur les sites d’Allanche, Massiac et Murat

Emploi

Dans le cadre de l’évolution du mode de gestion de l’Accueil de Loisirs Intercommunal vers une gestion en 
régie directe, accompagnée par la direction du Pôle Enfance-Jeunesse-Culture dont vous dépendrez, 
Hautes Terres Communauté offre un poste de Responsable de l’Accueil de Loisirs, qui sera chargé.e de la 
mise en œuvre de toutes les tâches nécessaires au bon fonctionnement du service.

En cohérence avec le projet de territoire de la collectivité et dans un environnement professionnel où le 
travail en équipe, la transversalité, l’entente et la bienveillance sont de mise, vous développerez des 
programmes et projets d’activité dans un cadre de vie de moyenne montagne préservé.

Plus d’informations :
www.hautesterres.fr

Hautes Terres Communauté



Missions

Piloter la dynamique pédagogique, partenariale et administrative du service
> Organiser le pilotage et la mise en place de la gestion du service en régie.
> Assurer le renouvellement, le suivi et l’évaluation du projet du service, en lien avec les projets du pôle et 
de sa direction, et les élus référents.
> Faire vivre le projet pédagogique de l’Accueil de Loisirs : proposer des perspectives d’amélioration et 
rédiger les bilans d’animation.
> Conduire, animer, et organiser les relations partenariales et institutionnelles utiles à la réussite des 
projets du service (CAF, MSA, SDEJS...).
> Gérer le suivi administratif de l’Accueil de Loisirs : déclarations règlementaires, gestion et organisation 
des inscriptions, recrutement et gestion des effectifs, gestion des planning animateurs, suivi des dossiers 
enfants, communication interne au service, liens avec les prestataires et services de la collectivité, gestion 
des contraventions et contrats.
> Animer le lien avec les familles et usagers de la structure : rencontre au besoin, création d’outils, diffusion 
de l’information.
> Assurer le suivi et la bonne gestion financière et budgétaire nécessaire au bon fonctionnement de 
l’Accueil de Loisirs Intercommunal, avec l’appui du service finance de la collectivité.

Coordonner et manager les équipes d’animation :
> Procéder au recrutement des personnels d’animation saisonniers, avec l’appui du service Ressources 
Humaines de la collectivité.
> Gérer les équipes d’animation : encadrer et animer l’équipe de permanents ; encadrer, animer et fidéliser 
l’équipe de saisonniers.
> Accompagner pédagogiquement l’équipe de l’Accueil de Loisirs.
> Coorganiser avec l’équipe de l’Accueil de Loisirs les temps de préparation des activités.
> Encourager le parcours individuel de formation (BAFA, BAFD, alternance...) ; procéder à l’évaluation des 
fins de mission.

Soutenir le déploiement des activités de l’Accueil de Loisirs :
> En période d’ouverture, assurer la direction de l’un des sites d’accueil.
> Soutenir les équipes de secteurs dans la planification des activités, (aide à la réservation, bon de 
commande, devis, paiement...).
> En lien avec le projet de territoire de Hautes Terres Communauté, vous développerez des programmes 
d’activité valorisant l’identité de la collectivité.

Plus d’informations :
www.hautesterres.fr



Plus d’informations :
www.hautesterres.fr

Profil recherché 

Expérience professionnelle dans un poste similaire et permis B exigés.

    Expérience en développement local et/ou de structure à caractère socio-culturel, connaissance de la 
fonction publique.
    DEJEPS, ou BPJEPS si expérience significative de direction d’accueil de loisirs.
    Vous ayez de l’appétence pour la création de contenus formatifs, une habileté d’ingénierie pédagogique 
et une capacité à la faire rayonner auprès de vos équipiers.
    Vous connaissez les règles d’hygiène, de santé et de sécurité et vous maîtrisez le cadre réglementaire 
relatif à l’accueil des mineurs.
    Vous êtes disponible et à l’écoute, faîtes preuve de diplomatie et de réserve dans l’exercice de vos fonctions.
    Vous êtes dynamique, avec le sens des responsabilités, faîtes preuve d’esprit d’équipe, de réactivité et 
d’adaptabilité.
    Vous avez la capacité à gérer les situations de conflits.
    Vous communiquez et dialoguez efficacement avec les parents, les enfants et votre hiérarchie.
    Motivé et persévérant, vous pouvez relayer auprès d’une équipe en renouvellement les orientations de 
la collectivité et vous savez fédérer une équipe.
    Vous avez le sens de l’accueil et de l’attention portée aux demandes des familles, et plus largement le 
sens du service public.
     Vous êtes rigoureux, efficace et pertinent dans votre façon de travailler.

Caractéristiques du poste

Poste à pourvoir au 15 septembre 2023.

Poste à pourvoir par un fonctionnaire, ou à défaut par un non titulaire dans le cadre d’un CDD renouvelable 

de 12 mois.

Temps de travail : 35h hebdomadaires annualisées.

Poste basé à Murat (15) avec de nombreux déplacements à l’échelle intercommunale, véhicule de service.

Rémunération entre 1940 € et 2120 € brut mensuel (soit entre 1600 € et 1700 € net), selon expérience, 

basée sur la grille des catégories B, filière animation, grade animateur territorial.

Avantages : Adhésion CNAS, participation collectivité à la prévoyance.

Adressez une lettre de motivation manuscrite et un CV à l’attention de : 
Monsieur le Président de Hautes Terres Communauté
4 rue du Faubourg Notre Dame, 15300 Murat
Ou 
Par mail (lettre et cv en un seul fichier pdf nommé nom_prénom) à : vchassang@hautesterres.fr

Contact et informations complémentaires


